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RELEVÉ DE DÉCISIONS ET 
D’INFORMATIONS N°236 
 
 

BUREAU FÉDÉRAL VISIOCONFERENCE  

16 mai 2020 
Le Secrétariat général 

 Diffusion : Conseil d’administration, membres d’honneur, 
ligues régionales, Direction Technique Nationale, personnel 
fédéral, Etienne Thobois 

Le présent relevé de décisions et d’informations a été adopté en séance du 20 juin 2020. 

Membres du Bureau fédéral : David Angelats, Christian Barthel, Francelyse Brun-Adam, Florent Chayet, Patricia Corti, 
Stéphane Corvée, Magali Godin, Jean-Michel Richard, Bach-Lien Tran. 
 
 
Assistent : Céline Berton (DS), Pascal Bildstein (DC), Philippe Limouzin (DTN). 
 
 

SECTEURS POINTS A L’ORDRE DU JOUR DOCUMENTS 
 

1/ Points d’information des secteurs  

1.1 DTN Philippe Limouzin 

1.1.1 Participation des entraîneurs nationaux aux ICN 

Il y a une vingtaine d’années la FFBaD avait pris la décision de ne plus 
permettre aux entraîneurs nationaux de participer aux ICN pour des raisons 
d’équité. A date, le collectif des entraîneurs nationaux  demande à la fédération 
de bien vouloir revoir sa position. Les entraîneurs estiment que cette 
interdiction les éloigne de la réalité du terrain et de l’aspect concret de la 
pratique du badminton.  

La commission Interclubs sera sollicitée sur ce sujet afin de donner son 
avis au Bureau fédéral. En termes de temporalité, ce serait pour une mise 
en place pour la saison 2021/2022. 

 
 
 

1.1.1_Participation_Inter
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1.2 Secteur 
Administratif 

Jean-Michel Richard 
1.2.1 Point d’information RH 

Céline Berton évoque la réunion qui s’est tenue avec l’ensemble du personnel 
mardi dernier afin de faire le point sur le niveau d’activité partielle au sein de 
la fédération, sachant qu’une partie du personnel est actuellement mobilisée 
sur l’ANS et qu’il a été demandé à certains salariés de poser des jours de 
congé d’ici fin mai. 

Une demande d’avenant au chômage partiel va être effectuée, la demande 
initiale allant jusqu’au 30 juin. Il conviendra de voir pour le mois de juin quel 
sera le taux de prise en charge de l’Etat.  

Un point est fait sur les quatre recrutements identifiés sachant que la crise 
sanitaire complique l’organisation de ce process et devrait repousser à début 
septembre ces embauches : 

 



FÉDÉRATION FRANÇAISE DE BADMINTON – RELEVE DE DECISIONS ET D’INFORMATIONS – PAGE  2 

 

SECTEURS POINTS A L’ORDRE DU JOUR DOCUMENTS 

• Juriste : recrutement en cours en remplacement de Sonia Kaced qui 
quitte ses fonctions le 27 mai. Des premiers entretiens doivent se tenir 
en visioconférence courant juin.  

• Comptable : recrutement finalisé pour venir compléter durablement 
l’équipe comptable suite à un arrêt maladie de longue date (depuis 
octobre 2018).   

• Responsable sportif : fiche de poste à établir et recrutement à lancer 
durant la période estivale.  

• Responsable informatique : le service informatique est très nettement 
sous-dimensionné au vu de la taille de la fédération. Un poste de 
responsable du service informatique doit être créé. Ce poste a été 
proposé à Renaud Platel auprès de qui nous externalisons 
actuellement, via sa société ITSoluce, la gestion de l’ensemble des 
projets informatiques. Disposer de ces compétences en interne 
permettra de réaliser une économie financière et répondra aux 
besoins de la fédération. Ce recrutement pourrait être complété par 
un contrat de qualification en 2021 afin de compléter l’équipe et 
pouvoir répondre à l’ensemble des nombreuses sollicitations d’ordre 
informatique et technique. 

• Le siège fédéral restera fermé, a minima jusqu’à la mi-juin, la poursuite 
du télétravail étant possible dans les conditions mises en place depuis 
la mi-mars. Un travail est en cours pour préparer le retour au siège 
fédéral dans le respect du protocole national de déconfinement édité 
par le ministère du Travail pour assurer la santé et la sécurité des 
salariés. 

1.3 Secteur 
Communication 
Marketing 
Evénementiel 

Magali Godin 

1.3.1 Retour de la consultation du territoire sur le glissement des 
licences prises après le 1er mars 2020 

Suite au sondage effectué auprès des ligues et comités sur le glissement des 
licences prises après le 1er mars 2020 sur la saison prochaine, il y a un retour 
très positif. 

Un débat se tient sur la nécessité d’identifier les primo-licenciés, cible de cette 
proposition.  

Le BF valide le principe avec la nécessité d’affiner le protocole. 
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Fin de la séance à 12h 

 

 

 

 


